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COMPTE RENDU 

DE LA  

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 22 JUIN 2017 
 

L'an deux mille dix-sept 

Le vingt-deux juin à 20 heures   

Le Conseil Municipal légalement convoqué s'est réuni à la 

Mairie en séance publique sous la Présidence de Monsieur 

Jean BARRACHIN - MAIRE  
  

Etaient présents : M. Stéphane AVRON - Mme Anne-Claire 

PETIT - Mme Sémillia GHOUL ï M. Patrice SOYER ï 

M. Jean-Marie ROBY - M. Jean-Pierre GERARDIN ï 

M. Jacques MATTE ï M. Bernard DIEU - Mme Catherine 

MILLET  - M. Marc PERNELLE ï M. Bernard BOUTILLIER -  

Mme Marie-Josée SAVIN - Mme Sophie COURTIER ï 

M. Christophe DAHAN ï Mme Nlandu NTALU MBIYA ï 

Mme Sandra BALLABENE ï Mme Justine BESSON -  
 

Formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer valablement conformément 

à l'article L.2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

Absents excusés ayant donné procuration : 

M. Jean-Pierre CAPPUCCITTI à M. Bernard BOUTILLIER. 

Mme Nathalie SORCI à Mme Sandra BALLABENE. 

Mme Irina MATVIICHINE à M. Bernard DIEU. 

M. Guillaume CHARBONNEL à Mme Justine BESSON. 

 

Absente : Mme Sophie DUTOT -  
 

 

Madame Anne-Claire PETIT a été nommée Secrétaire, conform®ment ¨ lôarticle  L 2121-15 du 

Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

Monsieur le Maire a proc®d® ¨ lôappel nominal des membres du Conseil Municipal. 
 

Le procès-verbal de la dernière réunion en date du 18 mai 2017 a ®t® adopt® ¨ lôunanimit® des 

membres présents et représentés. 

 

N° 2017.06.22/01 

4.1 - PERSONNEL TITULAIRE ET STAGIAIRE DE LA FONCTION PUBLIQUE 

TERRITORIALE  : CREATION DôUN POSTE DôADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 

2EME CLASSE A TEMPS COMPLET.  

 
Monsieur le Maire expose que pour répondre à la demande du SDIS pour le groupe scolaire et 

« assurer en permanence la surveillance de lô®tablissement par un personnel qualifi®. Le 

personnel doit °tre entra´n® ¨ la mise en îuvre des moyens de secours, form® ¨ lôexploitation du 

SSI et ¨ lôalerte des secours ext®rieurs è, il y a lieu de cr®er un poste dôadjoint technique 

principal de 2
ème

 classe à temps complet. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi 84.53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale, 

VU lôavis favorable du Commission Administrative Paritaire du 6 juin 2016. 

ENTENDU lôexpos® de Monsieur le Maire, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A LôUNANIMITE, 

 

- DECIDE la cr®ation dôun  poste dôadjoint technique principal 2
ème

 classe à temps complet. 

- PRECISE que cet emploi pourra être pourvu par un agent contractuel. 

- PRECISE que la dépense correspondante sera imputée à cet effet au  budget 2017. 

 

DATE CONVOCATION  

14 JUIN 2017 

 

DATE  D'AFFICHAGE   
28 JUIN 2017 

 

EN EXERCICE : 23 

PRESENTS : 18 

VOTANTS   : 22 
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N° 2017.06.22/02 

5.7 INTERCOMMUNALITE  : TRANSFERT DES RESULTATS DU BUDGET EAU A 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES BRIE DE S RIVIERES ET CHATEAUX.  

 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la délibération du Conseil Municipal du 27 octobre 2016 adoptant les statuts de la 

Communauté de Communes Brie des Rivière et Châteaux, 

CONSIDERANT que depuis le 1
er
 janvier 2017, la compétence eau a été transférée à la 

Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux, 

VU la délibération du Conseil Municipal du 20 avril 2017 décidant la clôture du budget annexe 

Eau au 31.12.2016, 

Il est proposé au Conseil Municipal de transférer les résultats du budget Eau à la Communauté 

de Communes Brie des Rivières et Châteaux. 

Afin que les travaux dôinvestissement Eau puissent se r®aliser dans de bonnes conditions, et 

notamment à Guignes. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A LôUNANIMITE, 

 

- ACCEPTE de transf®rer les r®sultats de cl¹ture de lôexercice 2016 du budget Eau pour un 

montant de 657 073,66 ú en fonctionnement et dôun montant de ï 37 462,72 ú en investissement 

(soit un excédent total de 619 610,94 ú). 

Les crédits nécessaires à ce transfert seront ouverts dans le prochain budget supplémentaire de la 

commune. 

Soit pour le budget Eau : 

En recette dôinvestissement au compte 1068 : 37 462,72 ú 

En dépense de fonctionnement au compte 678 : 657 073,66 ú 

Ces opérations seront équilibrées par la reprise des résultats des budgets annexes aux comptes 

001 et 002 (solde dôex®cution de la section dôinvestissement report® : 001, résultat de 

fonctionnement reporté : 002). 

Le transfert des résultats sera réalisé à la suite de lôinventaire et après la signature de la 

convention de mise à disposition. 

 

 

N° 2017.06.22/03 

5.7 INTERCOMMUNALITE  : TRANSFERT DES RESULTATS DU BUDGET 

ASSAINISSEMENT A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES BRIE DES RIVIERES ET 

CHATEAU X. 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la délibération du Conseil Municipal du 27 octobre 2016 adoptant les statuts de la 

Communauté de Communes Brie des Rivière et Châteaux, 

CONSIDERANT que depuis le 1
er
 janvier 2017, la compétence assainissement a été transférée à 

la Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux, 

VU la délibération du Conseil Municipal du 20 avril 2017 décidant la clôture du budget annexe 

Assainissement au 31.12.2016, 

Il est proposé au Conseil Municipal de transférer les résultats du budget Assainissement à la 

Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A LôUNANIMITE, 

 

- ACCEPTE de transférer les résultats de cl¹ture de lôexercice 2016 du budget Assainissement 

pour un montant de + 127 571,82 ú en fonctionnement et dôun montant de + 323 816,75 ú en 

investissement (soit un excédent total de 451 388,57 ú). 

Les crédits nécessaires à ce transfert seront ouverts dans le prochain budget supplémentaire de la 

commune. 

Soit pour le budget Assainissement : 

En dépense de fonctionnement au compte 678 : 127 571,82 ú 

En d®pense dôinvestissement au compte 1068 : 323 816,75 ú 
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Ces opérations seront équilibrées par la reprise des résultats des budgets annexes aux comptes 

001 et 002 (solde dôex®cution de la section dôinvestissement report® : 001, résultat de 

fonctionnement reporté : 002). 

Le transfert des r®sultats sera r®alis® ¨ la suite de lôinventaire et apr¯s la signature de la 

convention de mise à disposition. 

 

 

N° 2017.06.22/04 

7.10 FINANCES LOCALES - DIVERS : REMBOURSEMENT DE FRAIS POSTAUX 

AVANCES POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LôYERRES A 

LôANCíUR (CCYA). 

 

Vu lôarr°t® pr®fectoral 2016/DRCL/BCCCL/nÁ123 en date du 26 d®cembre 2016 de 

dessaisissement de comp®tences de la Communaut® de Communes de lôYerres ¨ lôAncîur 

(CCYA) ; 

Vu les d®lib®rations de la Communaut® de Communes de lôYerres ¨ lôAncîur (CCYA) et de 

Guignes en date des 10 et 20 avril 2017 relatives à la prise en charge des frais de la CCYA par la 

commune apr¯s lôarr°t des comptes ; 

Vu que le 1
er
 juin 2017, il a été conclu avec la société La Poste un contrat de réexpédition du 

courrier de la CCYA en mairie de Guignes dont le co¾t dôun montant de 100 ú a ®t® r®gl® par 

Monsieur le Maire sur ses deniers personnels, La Poste nôautorisant aucun mode de 

paiement différé ; 

Consid®rant quôil y a lieu de proc®der au remboursement de cette somme au cr®diteur ; 

APRES EN AVOIR DELIBERE,  

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

A LôUNANIMITE, 

 

- AUTORISE le remboursement de la somme de 100 ú avanc®e par Monsieur le Maire pour la 

r®exp®dition du courrier de la Communaut® de communes de lôYerres ¨ lôAncîur en mairie de 

Guignes. 

 

 

N° 2017.06.22/05 

1.2 DELEGATION DE SERVICE PUBLIC  : RAPPORT ANNUEL DôACTIVITES 2016 

SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC DE LôEAU. 

 

Monsieur le Maire donne lecture dôextrait du rapport annuel 2016 du d®l®gataire pour le service 

public de lôeau : 

1. Lôessentiel de lôann®e. 

2. Les clients de votre service et leur consommation. 

3. Une organisation de Veolia au service des clients. 

4. Le patrimoine de votre service. 

5. La performance et lôefficacit® op®rationnelle pour votre service. 

6. Le rapport financier du service. 

7. Annexes. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A LôUNANIMITE, 

 

- DONNE un avis favorable sur le rapport annuel dôactivit®s 2016 sur le prix et la qualit® du 

service du d®l®gataire, pour le contrat de d®l®gation du service public de lôeau. 

 

 

N° 2017.06.22/06 

1.2 DELEGATION DE SERVICE PUBLIC  : RAPPORT ANNUEL DôACTIVITES 2016 

SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC DE LôASSAINISSEMENT. 

 

Monsieur le Maire donne lecture dôextrait du rapport annuel 2016 du d®l®gataire pour le service 

public de lôassainissement : 

1. Lôessentiel de lôann®e. 

2. Les clients de votre service et leur consommation. 

3. Une organisation de Veolia au service des clients. 

4. Le patrimoine de votre service. 

5. La performance et lôefficacit® op®rationnelle pour votre service. 
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6. Le rapport financier du service. 

7. Annexes. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A LôUNANIMITE, 

 

- DONNE un avis favorable sur le rapport annuel dôactivit®s 2016 sur le prix et la qualit® du 

service du d®l®gataire, pour le contrat de d®l®gation du service public de lôassainissement. 

 

 

N° 2017.06.22/07 

8.1 ENSEIGNEMENT : RYTHMES SCOLAIRES POUR LôANNEE 2017-2018. 

 

Monsieur le Maire expose ¨ lôAssembl®e les informations donn®es par Madame lôInspectrice de 

lôEducation Nationale concernant les rythmes scolaires, pr®cisant que le retour ¨ une semaine de 

quatre jours dans les écoles maternelles et élémentaires deviendrait possible par dérogation pour 

sôappliquer ¨ partir de la rentr®e 2017 selon le projet de d®cret avec lôaccord du Directeur 

dôAcad®mie. 

Monsieur le Maire indique ®galement que les conseils dô®cole maternelle et ®lémentaire de 

Guignes, les parents et enseignants sont favorables au retour à la semaine de quatre jours. 

Il est donc demander lôavis du Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales. 

ENTENDU lôexpos® de Monsieur le Maire, 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A LôUNANIMITE, 

 

Dans lôattente du d®cret relatif aux rythmes scolaires : 

- DONNE un avis favorable au retour à la semaine scolaire de quatre jours : lundi ï mardi ïjeudi 

ï vendredi (avec les horaires suivants : 8h30 ï 11h30 et 13h30 ï 16h30) sous r®serve dôobtenir 

lôaccord de Madame la Directrice dôAcadémie. 

 

 

N° 2017.06.22/08 

8.1 ï ENSEIGNEMENT  : PROPOSITION DE RENOUVELLEMENT DE SEANCES 

DôEQUITATION AU PONEY CLUB DU VOULGIS POUR LES ELEVES DE LôECOLE 

ELEMENTAIRE ANDRE SI MEON. 

 

Monsieur le Maire informe lôassembl®e de la proposition faite par le Poney Club du Voulgis 

pour lôaccueil des 8 classes de lô®cole ®l®mentaire Andr® Sim®on pour 3 s®ances dô®quitation par 

classe. 

Soit un total de 24 s®ances pour lôann®e 2016/2017 pour un montant total de 4800 ú TTC 

(200ú TTC  la séance). Les enseignants sont favorables à ce projet. 

Il convient de prévoir en sus le coût du transport en bus pour cette activité soit environ  

140 ú x 24 = 3360 ú TTC. 

Cette action vise à sensibiliser les enfants ¨ lô®quitation, et au poney. 

CONSIDERANT que cette activit® repr®sente un budget n®cessaire de 8160 ú, 

CONSIDERANT que la commune effectue une dotation annuelle (42350 ú pour lôann®e 2017), 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

ENTENDU lôexpos® de Monsieur le Maire, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A LôUNANIMITE, 

 

- DECIDE que la commune financera ¨ hauteur de 50% du co¾t total lôactivit® ®quitation pour 

lôann®e scolaire 2017/2018 (soit 4080 ú). 

- ET CONSIDERE que le complément de 50% sera imputé sur la dotation scolaire annuelle. 

- DECIDE quôune convention sera ®tablie pour lôannée scolaire 2017/2018 entre le Poney Club 

et la Commune. 
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N° 2017.06.22/09 

5.7  INTERCOMMUNALITE  :  APPROBATION DE LA REPARTITION DE LôACTIF 

ET DU PASSIF DANS LE CADRE DE LA DISSOLUTION DE LA CCYA.  

 

Monsieur le Maire expose : 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-25-1, L.5211-

26 et L.5214-28, 

Vu la loi n° 2015-991  du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 

et notamment son article 35-IV et 114, 

Vu lôarr°t® pr®fectoral DRCL-BCCCL-2005 n°88 en date du 3 novembre 2005, modifié, portant 

cr®ation de la Communaut® de Communes de lôYerres en lôAncoeur, 

Vu lôarr°t® pr®fectoral 2016/DRCL/BCCCL/n°28 en date du 30 mars 2016 portant approbation 

du  schéma départemental de coopération intercommunale (SDCI) de la Seine et Marne, 

Vu lôarr°t® pr®fectoral 2016/DRCL/BCCCL/nÁ88 en date du 14 novembre 2016 portant 

extension du périmètre de la Communauté de Communes de la Brie Nangisssienne aux 

Communes dôAubepierre/Ozouer-le-Repos, Bréau, La Chapelle Gauthier, Mormant et Verneuil-

lôEtang ¨ compter du 1
er
 janvier 2017, 

Vu l'arrêté préfectoral 2016/DRCL/BCCCL/103 en date du 10 décembre 2016 portant création à 

compter du 1er janvier 2017 d'une communauté de communes qui portera le nom de « Brie des 

rivières et chateaux » sur le territoire des communes d'Andrezel, Argentières, Beauvoir, Blandy, 

Bombon, Champdeuil, Champeaux, Le Châtelet-en-Brie, Châtillon-la-Borde, Chaumes-en-Brie, 

Coubert, Courquetaine, Crisenoy, Echouboulains, Les Ecrennes, Evry-Grégy-sur-Yerres, Féricy, 

Fontaine-le-Port, Fouju, Grisy-Suisnes, Guignes, Machault, Moisenay, Ozouer-le-Voulgis, 

Pamfou, Saint-Méry, Sivry-Courtry, Soignolles-en-Brie, Solers, Valence-en-Brie et Yèbles à 

compter du 1
er
 janvier 2017 ; 

Vu lôarr°t® pr®fectoral 2016/DRCL/BCCCL/122 en date du 23 d®cembre 2016 portant cr®ation 

dôune communaut® de communes issue de la fusion des communaut®s de communes ç Brie 

Boisée », « Val Bréon », « Sources de lôYerres » et extension à la commune de Courtomer à 

compter du 1
er
 janvier 2017 ; 

Vu lôarr°t® pr®fectoral 2016/DRCL/BCCCL/nÁ123 en date du 26 d®cembre 2016 de 

dessaisissement de compétences de la Communauté de communes de lôYerres ¨ lôAncoeur ¨ 

compter du 1
er
 janvier 2017 ; 

Vu la délibération de la CCYA en date du 19 décembre 2016 et la convention signée le 

20 décembre 2016 répartissant les agents dans les communes de Guignes, Mormant, les 

Communautés de communes de la Brie Nangissienne et de la Brie des Rivières et Châteaux ;   

Vu la délibération 2017-2bis en date du 10 avril 2017 de la CCYA et celle du conseil municipal 

de Guignes en date du 20 avril 2017 prévoyant la prise en charge par la commune de Guignes 

des éventuels frais adressés à la CCYA après la clôture des comptes ;  

Vu la délibération n°2017-12 du 14 juin 2017 de la CCYA adoptant le compte administratif 

2017 ; 

Consid®rant que le pr®fet a sursis ¨ la dissolution dans lôattente dôun accord des membres sur les 

conditions de la liquidation et du règlement des opérations comptables ; 

Consid®rant que la CCYA nôexerce plus les comp®tences qui ®taient les siennes, ne per­oit plus 

ni recettes fiscales ni dotations de lôEtat et quôelle conserve sa personnalit® morale pour les seuls 

besoins de la liquidation ; 

Consid®rant lô®tat des lieux r®alis® par la CCYA concernant le personnel, lôactif, le passif et les 

biens attach®s aux comp®tences quôelles exer­aient afin de d®terminer une cl® de r®partition ; 

Considérant que pour prononcer la dissolution de la communaut® de communes de lôYerres ¨ 

lôAncoeur, les conseils municipaux des neuf communes membres et le conseil communautaire 

devront délibérer de manière concordante sur les conditions de liquidation de la CCYA 

notamment sur la répartition de ses biens, de son actif et de son passif ; 

Consid®rant quôen raison de la r®partition des communes de la CCYA sur trois communaut®s de 

communes diff®rentes, tous les contrats pris pour lôexercice des comp®tences ont ®t® r®sili®s au 

31 décembre 2016  dôun commun accord avec les entreprises. Les indemnit®s de rupture en 

découlant ont été réglées.  Il en est de même pour ceux concernant le fonctionnement 

administratif de lôEPCI mais ¨ la date du 30 juin 2017. 

Consid®rant quôil est n®cessaire de fixer des critères de répartition concernant les biens, lôactif et 

le passif ; 

Consid®rant que la situation de lôactif et du passif est constat®e au 15 mai 2017, date dôarr°t 

définitif des comptes des budgets principal et SPANC de la CCYA ; 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A LôUNANIMITE, 

- DECIDE des conditions suivantes de dissolution de la CCYA :  

Article 1  ï Les biens mis à disposition, créés ou acquis par la CCYA sont affectés, ainsi que les 

amortissements selon le détail en annexe 1.   

Article 2 ï En accord  avec les communes de Guignes (délibération  en date du 2 juillet 2015 ï 

annexe 2) et de Mormant (délibération en date du 15 mai 2017 ï annexe 3), les garanties 

dôemprunts accord®es par la CCYA ¨ lôOPH 77 sont reprises par ces deux communes (annexe 4). 

Article 3  ï Les comptes de classe 4  sur le budget principal et le budget annexe du Service 

Public dôAssainissement Non Collectif ï tels que les restes à recouvrer (compte 4111) pour un 

montant de 1 711,46 ú, les exc®dents de versement et cotisations aux organismes sociaux en 

attente (comptes 437 et 466) pour un montant total de 562,12 ú seront affect®s ¨ la commune de 

Guignes. Ces opérations seront équilibrées à hauteur du montant total par un crédit pris sur le 

compte 1068 (annexe 5). 

Article  4 ï Comme il a été décidé dans les délibérations de la CCYA et de Guignes (annexes 6 

et 7) en date des 10 et 20 avril 2017, la commune de Guignes prend en charge les derniers frais 

arrivés après la clôture des comptes de la communauté de communes. Ceux-ci sô®l¯vent ¨ 

2 459,83 ú. Afin de rembourser cette commune, ceux-ci seront compensés par la même somme 

prise sur les comptes 515 et 1068 (annexe 5).  

Article 5  ï Les comptes 1021, 10222, 1068, 110, 192, 193 et 515 arrêtés le 15 mai 2017 et votés 

précédemment ce jour seront répartis en fonction de la population de chaque commune selon 

lôindice INSEE (2012) en vigueur au 1
er
 janvier 2015, à savoir :  

 

COMMUNE  POPULATION  Clé 

Aubepierre/Ozouer-le-Repos 901 0,0582 

Bombon 863 0,0557 

Bréau 347 0,0224 

Chaumes-en-Brie 3 034 0,1959 

Courtomer 536 0,0346 

Guignes 3 391 0,2189 

La Chapelle Gauthier 1 501 0,0969 

Mormant 4 540 0,2931 

Saint-Méry 377 0,0243 

TOTAL  15 490 1 

 

Les détails de cette répartition et les montants revenant à chaque commune sont indiqués en 

annexe 8. 
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